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DECISION TARIFAIRE N°34461 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION HOVIA - 750721029 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME D'ETREPAGNY - 270023583 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME DE LOUVIERS - 270000268 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - DAME DE LOUVIERS - 270017098 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD HOVIA ETREPAGNY - 270025281 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP LES SAPINS ASS HOVIA - 

760794834 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 30/06/2023 prenant effet au 

01/01/2022 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 20600 en date du 29 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION HOVIA (750721029), a été fixée à 

5 190 212,04 €, dont 139 168,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 377 510,20 € (dont 5 190 212,04 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 
751 960,

57 

1 101 430,

91 
0,00 0,00 

369 043,7

7 
0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 
862 253,

63 

867 897,9

9 
0,00 0,00 

398 730,0

1 
0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 

0,00 

1 026 193,

32 
0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 287,23 231,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 386,31 190,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 448 125,85 € (dont 432 517,67€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  838 895,16 €. Celle imputable au Département de 187 298,16 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 69 907,93 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 15 608,18 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 838 895,16 187 298,16 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 238 342,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 238 342,20 € 

(dont 5 051 044,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 701 960,57 1 001 262,91 0,00 0,00 369 043,77 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 862 253,63 867 897,99 0,00 0,00 398 730,01 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 

0,00 

1 037 193,32 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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270000268 268,13 210,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 386,31 190,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

436 528,52 € (dont 420 920,34 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 849 895,16 €. La dotation imputable au Département est de 187 298,16 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 70 824,60 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 15 608,18 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 849 895,16 187 298,16 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOVIA (750721029) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°34939 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LES NIDS - 760009779 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION 

LES NIDS - 760780346 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION 

LES NIDS - 270000227 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 

270012768 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS 

- 760026146 

 

Centre d'Accueil Familial Spécialisé - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7322 en date du 22 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LES NIDS (760009779), a été fixée à 

5 409 995,30 €, dont 49 023,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 409 995,30 € (dont 5 409 995,30 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 412 050,42 751 875,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 353 413,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 276 844,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 231 134,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 638 720,02 1 745 957,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 316,18 324,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 459,84 295,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 450 832,95 € (dont 450 832,95€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 360 972,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 360 972,30 € 

(dont 5 360 972,30 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 366 627,42 751 875,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 353 413,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 276 844,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 231 134,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 638 720,02 1 742 357,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 306,01 324,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 459,84 295,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

446 747,70 € (dont 446 747,70 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-12-06-00018

Décision tarifaire n° 35114 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

FONDATION OVE pour les établissements et

services suivants : DITEP "MARIE-AMELIE LE FUR" -

CMPP ALFRED BINET de ROUEN
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DECISION TARIFAIRE N°35114 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION OVE - 690793435 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP "MARIE-AMELIE LE FUR" - 

270027709 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 03/01/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7136 en date du 22 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION OVE (690793435), a été fixée à 4 329 240,68 €, 

dont -40 480,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

-personnes handicapées : 4 329 240,68 € (dont 4 329 240,68 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 500 034,09 230 387,09 0,00 0,00 104 728,96 45 000,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 449 090,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 478,50 182,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 360 770,06 € (dont 360 770,06€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 369 720,68 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 4 369 720,68 € 

(dont 4 369 720,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 500 034,09 194 201,09 0,00 0,00 104 728,96 45 000,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 525 756,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

27002770

9 
478,50 153,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76078048

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

364 143,40 € (dont 364 143,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-12-07-00005

DECISION DU 7 DECEMBRE 2023 PORTANT

AUTORISATION DE TRANSFERT D�UNE

OFFICINE DE PHARMACIE SARL « PHARMACIE

BAZIN » SITUEE 326 ROUTE DE DIEPPE, A

DEVILLE LES ROUEN (76250) VERS LE 310 ROUTE

DE DIEPPE A DEVILLE LES ROUEN (76250)
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DECISION DU 7 DECEMBRE 2023 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

SARL « PHARMACIE BAZIN » SITUEE 326 ROUTE DE DIEPPE, A DEVILLE LES ROUEN (76250) VERS LE 310 

ROUTE DE DIEPPE A DEVILLE LES ROUEN (76250) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de Seine Maritime le 14 janvier 1943 accordant la licence de l’officine 

située 326 route de Dieppe– 76250 à Deville lès Rouen sous le numéro 167 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SARL « PHARMACIE BAZIN » représentée par Madame 

Stéphanie BAZIN-CHARLET (RPPS n° 10000799691) et Monsieur Pascal BAZIN (RPPS n° 10000796598), 

déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé de Normandie le 11 août 2023, en vue d’obtenir 

l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, dont ils sont titulaires, située 326 Route de 

Dieppe – 76250 DEVILLE LES ROUEN vers le 310 - 76250 DEVILLE LES ROUEN; 

 

VU l’avis favorable du 10 octobre 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

 

VU l’avis favorable du 13 octobre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 
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VU le rapport du 7 décembre 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Madame 

Stéphanie BAZIN-CHARLET et Monsieur Pascal BAZIN ; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur un transfert au sein de la même commune ; que la 

distance séparant l'emplacement d'origine de celui envisagé d’une distance de 50 mètres peut se 

faire par tout moyen de transport, que l’accès sera possible par voie piétonne et routière, de plus, 

après réalisation effective du transfert, la population actuellement desservie sera la même  ; qu’au 

regard de ces éléments,  le transfert sollicité ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du lieu d’origine de l’officine ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 

du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SARL « PHARMACIE BAZIN » représentée par 

Madame Stéphanie BAZIN-CHARLET (RPPS n° 10000799691) et Monsieur Pascal BAZIN (RPPS n° 

10000796598) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie située 326 route 

de Dieppe - 76250 DEVILLE LES ROUEN vers le 310 route de Dieppe - 76250 DEVILLE LES ROUEN est 

accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000719. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Stéphanie BAZIN-CHARLET et Monsieur Pascal BAZIN. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 14 janvier 1943 accordant la licence de l’officine située 326 route de 

Dieppe – 76250 DEVILLE LES ROUEN sous le numéro 167 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle 

officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 
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La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Madame Stéphanie BAZIN-CHARLET et Monsieur Pascal BAZIN 326 Route de Dieppe - 76250 DEVILLE 

LES ROUEN et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie 

et du département de la Seine-Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 8 décembre 2023 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  
 

 Thomas DEROCHE 
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24



Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-12-01-00005

Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté

du 6 octobre 2023 fixant la liste des postes

éligibles à la prime d'engagement de carrière

hospitalière pour des spécialités dans lesquelles

l'offre de soins est ou risque d'être insuffisante

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

25



 

P a g e  | 1 

 

 

   

 

 

 

 

 

:

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

26



 

P a g e  | 2 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

27



 

P a g e  | 3 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

28



 

P a g e  | 4 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

29



 

P a g e  | 5 

  

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

30



 

P a g e  | 6 

  
  

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

31



 

P a g e  | 7 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

32



 

P a g e  | 8 

 
 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

33



 

P a g e  | 9 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-01-00005 - Arrêté du 1er décembre 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2023

fixant la liste des postes éligibles à la prime d'engagement de carrière hospitalière pour des spécialités dans lesquelles l'offre de soins

est ou risque d'être insuffisante

34



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-11-00003

Décision octroyant l'agrément ESUS à la

structure RESISTES

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00003 - Décision octroyant l'agrément

ESUS à la structure RESISTES 35



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00003 - Décision octroyant l'agrément

ESUS à la structure RESISTES 36



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00003 - Décision octroyant l'agrément

ESUS à la structure RESISTES 37



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-11-00001

récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne BARANOWSKA Jason

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00001 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne BARANOWSKA Jason 38



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00001 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne BARANOWSKA Jason 39



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00001 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne BARANOWSKA Jason 40



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-09-07-00011

récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne CORRE Gwladys

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-09-07-00011 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne CORRE Gwladys 41



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-09-07-00011 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne CORRE Gwladys 42



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-09-07-00011 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne CORRE Gwladys 43



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-08-29-00005

récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne DZAMA jenifer

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-08-29-00005 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne DZAMA jenifer 44



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-08-29-00005 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne DZAMA jenifer 45



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-08-29-00005 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne DZAMA jenifer 46



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-11-00002

récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne ERHLER Franck

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00002 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne ERHLER Franck 47



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00002 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne ERHLER Franck 48



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-11-00002 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne ERHLER Franck 49



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-11-06-00014

récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne FRANCOIS CLEAN UP

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-11-06-00014 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne FRANCOIS CLEAN UP 50



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-11-06-00014 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne FRANCOIS CLEAN UP 51



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-11-06-00014 - récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne FRANCOIS CLEAN UP 52



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-06-00014

Arrêté attribution logement à M. Laurent

BEAUCAMP bénéficiaire DALO

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00014 - Arrêté attribution logement à M.

Laurent BEAUCAMP bénéficiaire DALO 53



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00014 - Arrêté attribution logement à M.

Laurent BEAUCAMP bénéficiaire DALO 54



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00014 - Arrêté attribution logement à M.

Laurent BEAUCAMP bénéficiaire DALO 55



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-06-00015

Arrêté attribution logement M. Ibrahim AHMAD

bénéficiaire DALO

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00015 - Arrêté attribution logement M.

Ibrahim AHMAD bénéficiaire DALO 56



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00015 - Arrêté attribution logement M.

Ibrahim AHMAD bénéficiaire DALO 57



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00015 - Arrêté attribution logement M.

Ibrahim AHMAD bénéficiaire DALO 58



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-06-00016

Arrêté attribution logement M. Mohamed

BANYAHIA bénéficiaire DALO

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00016 - Arrêté attribution logement M.

Mohamed BANYAHIA bénéficiaire DALO 59



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00016 - Arrêté attribution logement M.

Mohamed BANYAHIA bénéficiaire DALO 60



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-12-06-00016 - Arrêté attribution logement M.

Mohamed BANYAHIA bénéficiaire DALO 61



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-14-00022

Arrêté de prescriptions complémentaires aux

travaux de suppression des impacts du seuil

appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la

Ganzeville

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 62



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 63



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 64



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 65



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 66



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 67



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 68



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 69



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 70



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 71



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 72



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 73



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 74



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 75



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00022 - Arrêté de prescriptions

complémentaires aux travaux de suppression des impacts du seuil appartenant à M. Rebotier (ROE37616) sur la Ganzeville 76



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-14-00021

Arrêté de prescriptions complémentaires relatif

à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin

Gourel sur la commune de Brachy

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 77



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 78



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 79



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 80



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 81



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 82



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 83



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 84



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 85



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 86



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-14-00021 - Arrêté de prescriptions

complémentaires relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques du Moulin Gourel sur la commune de Brachy 87



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-08-00005

Arrêté du 8 décembre 2023 imposant des

prescriptions spécifiques complémentaires à

déclaration pour la reconstruction et

l'exploitation du système épuratoire de

l'agglomération d'assainissement de Sommery

pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

88



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

89



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

90



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

91



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

92



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

93



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-08-00005 - Arrêté du 8 décembre 2023

imposant des prescriptions spécifiques complémentaires à déclaration pour la reconstruction et l'exploitation du système épuratoire

de l'agglomération d'assainissement de Sommery pris au bénéfice du SIAEPA les 3 sources

94



Direction régionale des finances de Normandie

et de la Seine-Maritime

76-2023-12-11-00004

Décision de nomination d'un comptable public

par intérim - Paierie départementale

Direction régionale des finances de Normandie et de la Seine-Maritime - 76-2023-12-11-00004 - Décision de nomination d'un

comptable public par intérim - Paierie départementale 95



Direction régionale des finances de Normandie et de la Seine-Maritime - 76-2023-12-11-00004 - Décision de nomination d'un

comptable public par intérim - Paierie départementale 96



Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

76-2023-12-04-00009

 ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX

FISCAL DU SIE DIEPPE A COMPTER DU 4

Décembre 2023

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - 76-2023-12-04-00009 -  ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL DU SIE DIEPPE A COMPTER DU 4 Décembre 2023 97



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - 76-2023-12-04-00009 -  ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL DU SIE DIEPPE A COMPTER DU 4 Décembre 2023 98



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - 76-2023-12-04-00009 -  ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL DU SIE DIEPPE A COMPTER DU 4 Décembre 2023 99



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-15-00002

Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01

01 24

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 100



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 101



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 102



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 103



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 104



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 105



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 106



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00002 - Arrêté médaille d'honneur agricole Promotion 01 01 24 107



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-15-00001

Arrêté Médaille d'honneur régionale

départementale et communale Promotion 01 01

24

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 108



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 109



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 110



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 111



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 112



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 113



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 114



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 115



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 116



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 117



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 118



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 119



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 120



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 121



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 122



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 123



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 124



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 125



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 126



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 127



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 128



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 129



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 130



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 131



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 132



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 133



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 134



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 135



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 136



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 137



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 138



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 139



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 140



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 141



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 142



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 143



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 144



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 145



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 146



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 147



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 148



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 149



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 150



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 151



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 152



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-15-00001 - Arrêté Médaille d'honneur régionale départementale et communale

Promotion 01 01 24 153



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-11-28-00019

Convention de coordination entre la police

municipal de la commune de Bihorel et l'État.

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 154



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 155



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 156



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 157



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 158



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 159



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 160



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 161



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 162



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 163



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 164



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 165



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 166



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 167



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-11-28-00019 - Convention de coordination entre la police municipal de la

commune de Bihorel et l'État. 168



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00016

Dr BLIN Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00016 - Dr BLIN Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 169



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00016 - Dr BLIN Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 170



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00016 - Dr BLIN Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 171



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00008

Dr CARON - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00008 - Dr CARON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 172



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00008 - Dr CARON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 173



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00008 - Dr CARON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 174



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00013

Dr CORDIER - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00013 - Dr CORDIER - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 175



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00013 - Dr CORDIER - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 176



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00013 - Dr CORDIER - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 177



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00006

Dr DELBENDE - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00006 - Dr DELBENDE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 178



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00006 - Dr DELBENDE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 179



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00006 - Dr DELBENDE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 180



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00001

Dr DESPEAUX - Renouvellement d'agrément

pour l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00001 - Dr DESPEAUX - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 181



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00001 - Dr DESPEAUX - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 182



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00001 - Dr DESPEAUX - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 183



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00018

Dr DODART - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00018 - Dr DODART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 184



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00018 - Dr DODART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 185



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00018 - Dr DODART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 186



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00012

Dr DULIEU - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00012 - Dr DULIEU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 187



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00012 - Dr DULIEU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 188



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00012 - Dr DULIEU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 189



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00015

Dr DURET Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00015 - Dr DURET Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 190



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00015 - Dr DURET Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 191



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00015 - Dr DURET Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 192



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00014

Dr EMO - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00014 - Dr EMO - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 193



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00014 - Dr EMO - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 194



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00014 - Dr EMO - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile 195



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00017

Dr GREGOIRE - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00017 - Dr GREGOIRE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 196



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00017 - Dr GREGOIRE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 197



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00017 - Dr GREGOIRE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 198



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00009

Dr LAMMENS - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00009 - Dr LAMMENS - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 199



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00009 - Dr LAMMENS - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 200



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00009 - Dr LAMMENS - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 201



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00003

Dr LE GUILLOU - Renouvellement d'agrément

pour l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00003 - Dr LE GUILLOU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 202



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00003 - Dr LE GUILLOU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 203



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00003 - Dr LE GUILLOU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 204



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00005

Dr LECOQ Catherine - Renouvellement

d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00005 - Dr LECOQ Catherine - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude

à la conduite automobile 205



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00005 - Dr LECOQ Catherine - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude

à la conduite automobile 206



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00005 - Dr LECOQ Catherine - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude

à la conduite automobile 207



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00019

Dr LECOQ Christian - Renouvellement

d'agrément pour l'aptitude à la conduite

automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00019 - Dr LECOQ Christian - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à

la conduite automobile 208



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00019 - Dr LECOQ Christian - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à

la conduite automobile 209



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00019 - Dr LECOQ Christian - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à

la conduite automobile 210



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00002

Dr LEDRU - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00002 - Dr LEDRU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 211



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00002 - Dr LEDRU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 212



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00002 - Dr LEDRU - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 213



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00004

Dr LEJEUNE - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00004 - Dr LEJEUNE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 214



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00004 - Dr LEJEUNE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 215



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00004 - Dr LEJEUNE - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 216



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00020

Dr PINSON - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude médicale à la conduite

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00020 - Dr PINSON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude médicale

à la conduite 217



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00020 - Dr PINSON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude médicale

à la conduite 218



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00020 - Dr PINSON - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude médicale

à la conduite 219



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00010

Dr STEINBERG - Renouvellement d'agrément

pour l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00010 - Dr STEINBERG - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 220



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00010 - Dr STEINBERG - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 221



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00010 - Dr STEINBERG - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 222



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00007

Dr SWAN - Renouvellement d'agrément pour

l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00007 - Dr SWAN - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 223



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00007 - Dr SWAN - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 224



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00007 - Dr SWAN - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 225



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-14-00011

Dr TRANCART - Renouvellement d'agrément

pour l'aptitude à la conduite automobile

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00011 - Dr TRANCART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 226



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00011 - Dr TRANCART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 227



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-14-00011 - Dr TRANCART - Renouvellement d'agrément pour l'aptitude à la

conduite automobile 228



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-12-00001

Liste départementale des formateurs habilités

pour propriétaires ou détenteurs de chiens

dangereux

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 229



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 230



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 231



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 232



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 233



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-12-00001 - Liste départementale des formateurs habilités pour propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux 234



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2024-12-08-00001

AP 08 12 2023 SMAEPA de la région de Vieux

Rouen Sur Bresle R-S CC SSO

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2024-12-08-00001 - AP 08 12 2023 SMAEPA de la région de Vieux Rouen Sur Bresle R-S CC SSO 235



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2024-12-08-00001 - AP 08 12 2023 SMAEPA de la région de Vieux Rouen Sur Bresle R-S CC SSO 236



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2024-12-08-00001 - AP 08 12 2023 SMAEPA de la région de Vieux Rouen Sur Bresle R-S CC SSO 237



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-12-15-00004

Arrêté portant modification d'agrément pour

l'exercice de l'activité de domiciliation

d'entreprises à la SAS NOW COWORKING

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-12-15-00004 - Arrêté portant modification d'agrément pour l'exercice de l'activité de

domiciliation d'entreprises à la SAS NOW COWORKING 238



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-12-15-00004 - Arrêté portant modification d'agrément pour l'exercice de l'activité de

domiciliation d'entreprises à la SAS NOW COWORKING 239



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-12-15-00004 - Arrêté portant modification d'agrément pour l'exercice de l'activité de

domiciliation d'entreprises à la SAS NOW COWORKING 240



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-12-12-00015

Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la

création d'un ensemble commercial par la

division d'un bâtiment pour la création d'un

magasin "B&M" à BARENTIN

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00015 - Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la création d'un

ensemble commercial par la division d'un bâtiment pour la création d'un magasin "B&M" à BARENTIN 241



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00015 - Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la création d'un

ensemble commercial par la division d'un bâtiment pour la création d'un magasin "B&M" à BARENTIN 242



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00015 - Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la création d'un

ensemble commercial par la division d'un bâtiment pour la création d'un magasin "B&M" à BARENTIN 243



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00015 - Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la création d'un

ensemble commercial par la division d'un bâtiment pour la création d'un magasin "B&M" à BARENTIN 244



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00015 - Décision préfectorale 12.12.2023 autorisant la création d'un

ensemble commercial par la division d'un bâtiment pour la création d'un magasin "B&M" à BARENTIN 245



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-12-12-00013

Décision préfectorale du 12 décembre 2023

autorisant l'opération d'extension des Docks

Vauban sur la commune du Havre

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00013 - Décision préfectorale du 12 décembre 2023 autorisant l'opération

d'extension des Docks Vauban sur la commune du Havre 246



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00013 - Décision préfectorale du 12 décembre 2023 autorisant l'opération

d'extension des Docks Vauban sur la commune du Havre 247



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00013 - Décision préfectorale du 12 décembre 2023 autorisant l'opération

d'extension des Docks Vauban sur la commune du Havre 248



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00013 - Décision préfectorale du 12 décembre 2023 autorisant l'opération

d'extension des Docks Vauban sur la commune du Havre 249



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-12-12-00014

Décision préfectorale du 12.12.2023 autorisant la

création d'un magasin Mr BRICOLAGE sur la

commune de GRAND-QUEVILLY

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00014 - Décision préfectorale du 12.12.2023 autorisant la création d'un

magasin Mr BRICOLAGE sur la commune de GRAND-QUEVILLY 250



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00014 - Décision préfectorale du 12.12.2023 autorisant la création d'un

magasin Mr BRICOLAGE sur la commune de GRAND-QUEVILLY 251



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00014 - Décision préfectorale du 12.12.2023 autorisant la création d'un

magasin Mr BRICOLAGE sur la commune de GRAND-QUEVILLY 252



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00014 - Décision préfectorale du 12.12.2023 autorisant la création d'un

magasin Mr BRICOLAGE sur la commune de GRAND-QUEVILLY 253



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-12-12-00016

Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation

à la limite de qualité pour la déséthylatrazine

déisopropyl sur les eaux distribuées par la

commune de Forges-les-Eaux à partir des

captages de Rouvray-Catillon

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

254



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

255



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

256



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

257



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

258



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

259



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-12-00016 - Arrêté du 12 décembre 2023 portant dérogation à la limite de

qualité pour la déséthylatrazine déisopropyl sur les eaux distribuées par la commune de Forges-les-Eaux à partir des captages de

Rouvray-Catillon

260



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2023-12-08-00006

Arrêté du 6 décembre 2023 portant sur la

composition de la commission du remorquage

portuaire pour la circonscription du Grand port

fluvio-maritime de l'axe Seine

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-08-00006 - Arrêté du 6 décembre 2023 portant sur la composition de la

commission du remorquage portuaire pour la circonscription du Grand port fluvio-maritime de l'axe Seine 261



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-08-00006 - Arrêté du 6 décembre 2023 portant sur la composition de la

commission du remorquage portuaire pour la circonscription du Grand port fluvio-maritime de l'axe Seine 262



Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-12-08-00006 - Arrêté du 6 décembre 2023 portant sur la composition de la

commission du remorquage portuaire pour la circonscription du Grand port fluvio-maritime de l'axe Seine 263



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2023-12-05-00007

Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de

la zone d'accès restreint dans l'installation

portuaire "Terminal Transmanche" n°

d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre

2017

Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

264



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

265



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

266



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

267



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

268



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

269



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-12-05-00007 - Arrêté du 5 décembre 2023 portant création de la zone d'accès

restreint dans l'installation portuaire "Terminal Transmanche" n° d'identification 1302 du Port de Dieppe

Exploitant : DFDS SEAWAYS SAS

et abrogeant l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2017

270



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-15-00003

ARRETE DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE -

VILLE D'EU

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-15-00003 - ARRETE DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE

FUNERAIRE - VILLE D'EU 271



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-15-00003 - ARRETE DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE

FUNERAIRE - VILLE D'EU 272



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-15-00003 - ARRETE DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE

FUNERAIRE - VILLE D'EU 273



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00006

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

BOLBEC

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00006 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG BOLBEC 274



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00006 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG BOLBEC 275



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00006 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG BOLBEC 276



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00011

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

FECAMP

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00011 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG FECAMP 277



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00011 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG FECAMP 278



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00011 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG FECAMP 279



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00004

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

HARFLEUR

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00004 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG HARFLEUR 280



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00004 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG HARFLEUR 281



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00004 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG HARFLEUR 282



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00003

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE

HAVRE AVENUE DU GENERAL LECLERC 

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00003 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE AVENUE DU GENERAL

LECLERC 283



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00003 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE AVENUE DU GENERAL

LECLERC 284



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00003 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE AVENUE DU GENERAL

LECLERC 285



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00008

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE

HAVRE CAUSSE

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00008 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE CAUSSE 286



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00008 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE CAUSSE 287



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00008 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE CAUSSE 288



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00010

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE

HAVRE HOUSSAYE

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00010 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE HOUSSAYE 289



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00010 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE HOUSSAYE 290



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00010 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE HOUSSAYE 291



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00007

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE

HAVRE RUE DES SPORTS

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00007 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE RUE DES SPORTS 292



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00007 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE RUE DES SPORTS 293



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00007 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LE HAVRE RUE DES SPORTS 294



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00005

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

LILLEBONNE

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00005 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LILLEBONNE 295



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00005 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LILLEBONNE 296



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00005 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG LILLEBONNE 297



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00009

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

MONTIVILLIERS

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00009 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG MONTIVILLIERS 298



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00009 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG MONTIVILLIERS 299



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00009 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG MONTIVILLIERS 300



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-12-12-00012

ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG

SAINT ROMAIN DU COLBOSC

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00012 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG SAINT ROMAIN DU COLBOSC 301



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00012 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG SAINT ROMAIN DU COLBOSC 302



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-12-12-00012 - ARRETE MODIFICATIF FORME SOCIALE PFG SAINT ROMAIN DU COLBOSC 303


